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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL EN SEANCE DU 14 JUIN 2021 
 

Date de la convocation : 

07 Juin 2021 

 

 

Date d’affichage : 

07 Juin 2021 

 

 

Nombre de membres : 

Afférents au conseil 

municipal : 29 

En exercice : 29 

Présents : 26 

Procuration : 1 

 

 

Pour : 27 

Contre : 0 

Abstention : 0 
 

L’an deux mille vingt et un, le quatorze juin à 18 H 30, le 

Conseil Municipal s’est réuni à la salle des fêtes, sous la 

Présidence de Laurent Poissant, Maire, suite à la 

convocation qui lui a été faite, conformément à la Loi dont 

un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Présents : Monsieur Laurent POISSANT, Mme Nadège 

VANDENBUSSCHE, M. Philippe DUTKIEWICZ, 

Mme Catherine BECART, M. Didier COMPARON, 

Mme Anne-Marie DUHAMEL, M. Jean-Pierre 

COQUELLE, Mme Nadine DAUTRICHE-WAELES, 

M. Romain DRUMEZ, M. Jöel OUVRY, Mme Perrine 

FRUCHART, M. Bruno LOTHE, M. Michael 

HONORE, Mme Virginie MARTEL, Mme Cindy 

QUESTE M. Philippe CARON, Mme Sophie 

PASSERIEUX, M. Joël BIGOURD, Mme Jacqueline 

LACHERAY,  Mme Marie-Claire EVRARD-COURTIN 

M. Grégory CLAUSEN, Mme Marie-Claire DEBERT, M. 

Alain COURAULT, Mme Angélique WASIL, M. Jean-

Claude BRUNELLE, M. Gaëtan GALLE. 

Excusé : M. Serge HERMANT. 

Absents : Mme Sylvie DEBOVE, M. Jimmy 

DELESTIENNE. 

Excusé ayant donné procuration : M. Serge HERMANT 

pouvoir à M. Joël BIGOURD. 

Secrétaire : Mme Perrine FRUCHART. 

Objet : Convention d’Adhésion au dispositif Petites 

Villes de Demain 
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Le programme Petites villes de demain vise à donner aux 

élus des communes de moins de 20 000 habitants, et leur 

intercommunalité, qui exercent des fonctions de 

centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens 

de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter 

leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et 

respectueuses de l’environnement.  

Par courrier de la ministre de la Cohésion des territoires et 

des relations avec les collectivités territoriales en date du 

25 mars 2021, la candidature de notre commune a été 

retenu. 

Ce programme constitue un outil de la relance au service 

des territoires. Il ambitionne de répondre à l’émergence 

des nouvelles problématiques sociales et économiques, et 

de participer à l’atteinte des objectifs de transition 

écologique, démographique, numérique et de 

développement.  

Le programme doit ainsi permettre d’accélérer la 

transformation des petites villes pour répondre aux enjeux 

actuels et futurs, et en faire des territoires démonstrateurs 

des solutions inventées au niveau local contribuant aux 

objectifs de développement durable.  

Il traduit la volonté de l’Etat de donner à ces territoires la 

capacité de définir et de mettre en œuvre leur projet de 

territoire, de simplifier l’accès aux aides de toute nature, et 

de favoriser l’échange d’expérience et le partage de bonnes 

pratiques entre les parties prenantes du programme et de 

contribuer au mouvement de changement et de 

transformation, renforcé par le plan de relance.  
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La nécessité de conforter efficacement et durablement le 

développement des territoires couverts par le programme 

Petites villes de demain appelle à une intervention 

coordonnée de l’ensemble des acteurs impliqués. Pour 

répondre à ces ambitions, Petites villes de demain est un 

cadre d’action conçu pour accueillir toutes formes de 

contributions, au-delà de celles de l’Etat et des partenaires 

financiers du programme (les ministères, l’Agence 

nationale de la cohésion des territoires (ANCT), la Banque 

des Territoires( entre autres via le co-financement de poste 

de manager de commerce ou la réalisation d’un diagnostic 

flash post-covid et plans d’actions pour le commerce de 

centre-ville), l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), 

CEREMA, l’Agence de la transition écologique 

(ADEME)). Le programme, piloté par l’ANCT, est 

déployé sur l’ensemble du territoire national et il est 

décliné et adapté localement.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (27 pour, 0 

abstention, 0 contre) 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention Petites 

Villes de Demain et les offres de services et autres 

documents relatifs à ce dispositif.  

Autorise la création d’un poste de manager de commerce 

avec la demande de subvention correspondante auprès de 

la banque des territoires, soit une subvention forfaitaire de 

20 000 euros par an pendant 2 ans.  

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme  

Le Maire  

Laurent Poissant 
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